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 Cunsigliu Esecutivu Conseil Exécutif

 ARRETE N° 24/293CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
ARRESTATU N° 24/293CE DI U PRESIDENTE DI U CUNSIGLIU ESECUTIVU DI

CORSICA 

ODARC - Validazioni di a virsioni nu 3 di i noti quatri pà a missa in opara di
l'intarvinzioni sistema di gistioni è di cuntrollu (SIGC) di i Misuri CAB 70.03 è

MAEC 70.22, 70.23, 70.24 
ODARC - Validation de la version n°3 des notes de cadrage pour la mise en

œuvre des interventions système de gestion et de contrôle (SIGC) des Mesures
CAB 70.03 et MAEC 70.22, 70.23, 70.24

L'an deux mille vingt quatre, le quatre juin, le Conseil Exécutif s'est réuni
in Bastia, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI,  Président du Conseil Exécutif
de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Guy ARMANET, Angèle BASTIANI,  Gilles GIOVANNANGELI,  Lauda GUIDICELLI-
SBRAGGIA,  Dominique  LIVRELLI,  Antonia  LUCIANI,  Julien  PAOLINI,  Gilles
SIMEONI, Alex VINCIGUERRA

ETAIENT ABSENTES  :  Mmes 

Bianca FAZI, Flora MATTEI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU le  Règlement  (UE)  2021/2115 du Parlement  européen et  du  Conseil  du  2
décembre 2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques
devant  être  établis  par  les  Etats  membres  dans  le  cadre  de  la  politique
agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le
Fonds  européen  agricole  de  garantie  (FEAGA)  et  par  le  Fonds  européen
agricole pour le développement rural (FEADER), et abrogeant les règlements
(UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013,

VU le  Règlement  (UE)  2021/2116 du Parlement  européen et  du  Conseil  du  2
décembre 2021 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique
agricole commune et abrogeant le règlement (UE) n° 1306/2013, La validation
le  06/10/2015 par  la  Commission  Européenne du Plan de Développement
Rural de la Corse 2014-2020,

VU la Décision de la Commission C(2022)6012 du 31 août 2021 portant adoption
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du Plan Stratégique National de la PAC 2023-2027 de la France V1.2,

VU le  Courrier  du  Ministre  de  l’Agriculture  du  4  janvier  2023  (Réf-GE843528)
portant  désignation  de  la  CDC  en  qualité  d’AGR  pour  les  dispositifs  du
FEADER concernant la Corse,

VU l’arrêté  n°  22/1004CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  13
décembre  2022,  -  PSN 2023-2027  -  Validation  de  l'Appel  à  Manifestation
d'Intérêt Mesures Agro Environnementales et Climatiques PSN 2023-2027,

VU l’arrêté n°23/323CE du Président  du  Conseil  exécutif  de Corse du 23 mai
2023, validant les notes de cadrage pour la mise en œuvre des interventions
système  de  gestion  et  de  contrôle  (SIGC)  et  les  critères  de
sélection/priorisation  des  demandes  de  mesures  agroenvironnementales  et
climatiques (MAEC),

VU l’arrêté n°24/003CE du Président du Conseil  exécutif de Corse du 9 janvier
2024, validant la modification des notes de cadrage pour la mise en œuvre
des interventions système de gestion et de contrôle (SIGC),

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

(SGCE – RAPPORT N° 0477)

ARTICLE PREMIER : VALIDE la version n°3 des notes de cadrage pour la mise en
œuvre des interventions système de gestion et de contrôle
(SIGC) des mesures CAB 70.03, MAEC 70.22, 70.23, 70.24
telles que présentées en annexe.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au portail des
actes  de  la  Collectivité  de  Corse :
https://actes.isula.corsica/webdelibplus.

AIACCIU, le 4 juin 2024

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,
U Presidente

Gilles SIMEONI
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ODARC - Validazioni di a virsioni nu 3 di i noti quatri pà a missa
in opara di l'intarvinzioni sistema di gistioni è di cuntrollu
(SIGC) di i Misuri CAB 70.03 è MAEC 70.22, 70.23, 70.24 

ODARC - Validation de la version n°3 des notes de cadrage pour
la mise en œuvre des interventions système de gestion et de

contrôle (SIGC) des Mesures CAB 70.03 et MAEC 70.22, 70.23,
70.24

Rapport du Président
du Conseil Exécutif de Corse

Raportu di u Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica

Objet   : Plan stratégique national – Validation de la version n°3 des notes de cadrage
pour la mise en œuvre des interventions système de gestion et de contrôle (SIGC)
Mesures CAB 70.03 et MAEC 70.22, 70.23, 70.24 

Contexte     :   m  odification des notes de cadrage

Suite à la non-intégration des mesures SIGC CAB 70.03, MAEC 70.22, 70.23, 70.24
du PSN volet  Corse dans les régimes de sanctions nationaux,  il  est  proposé de
modifier les notes de cadrage de ces mesures qui faisaient référence à ce régime,
validées par le Conseil Exécutif de Corse (arrêté n° 24/003CE du 9 janvier 2024). 

C’est désormais le régime de sanction régional validé par l’AGR qui s’applique.

De plus, des précisions concernant les obligations inhérentes aux modifications de
code culture et relatives aux critères liés à l’arboriculture extensive ont été apportées
concernant la mesure CAB 70-03.

Les notes de cadrages modifiées (V3) de ces mesures sont jointes à ce rapport.
Elles  annulent  et  remplacent  les  anciennes  notes  de  cadrage  précédemment
validées. La numérotation des annexes a été reprise des rapports précédents pour
une meilleure lisibilité entre les versions.

Proposition

Par le présent rapport il s’agit ainsi de valider la version n°3 des notes de cadrage
pour la mise en œuvre des interventions système de gestion et de contrôle (SIGC)
mesures CAB 70.03, MAEC 70.22, 70.23, 70.24 à compter de la campagne 2023.



Je  vous  demande  de  bien  vouloir  donner  une  suite  favorable  à  ces
modifications.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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ANNEXE 2 : 

Note de cadrage de la Collectivité de Corse relative au PSN 2023-2027- V3 

Mise en œuvre de l’intervention Conversion à l’Agriculture Biologique 

(70.03 – CAB) du PSN 

 

Références réglementaires : 

Règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des 

règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le cadre 

de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds 

européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural 

(Feader), et abrogeant les règlements (UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013 ; 

Règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au 

financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE) 

no 1306/2013 ;  

Règlement d’exécution (UE) 2021/2290 DE LA COMMISSION du 21 décembre 2021 établissant des 

règles relatives aux méthodes de calcul des indicateurs communs de réalisation et de résultat définis 

à l’annexe I du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles 

régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les États membres dans le cadre de la 

politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen 

agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), 

et abrogeant les règlements (UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013 

Règlement délégué (UE) 2022/126 DE LA COMMISSION du 7 décembre 2021 complétant le règlement 

(UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

supplémentaires pour certains types d’intervention spécifiés par les États membres dans leurs plans 

stratégiques relevant de la PAC pour la période 2023-2027 au titre dudit règlement ainsi que les règles 

relatives au ratio concernant la norme 1 relative aux bonnes conditions agricoles et environnementales 

(BCAE) ; 

Règlement délégué (UE) 2022/127 DE LA COMMISSION du 7 décembre 2021 complétant le règlement 

(UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et 

autres entités, la gestion financière, l’apurement des comptes, les garanties et l’utilisation de l’euro ; 

Règlement d’exécution (UE) 2022/128 DE LA COMMISSION du 21 décembre 2021 portant modalités 

d’application du règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 

les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, l’apurement des comptes, les contrôles, 

les garanties et la transparence ; 

Règlement d’exécution (UE) 2022/1173 DE LA COMMISSION du 31 mai 2022 établissant les modalités 

d’application du règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 

le système intégré de gestion et de contrôle dans la politique agricole commune ; 
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Règlement délégué (UE) 2022/1172 DE LA COMMISSION du 4 mai 2022 complétant le règlement (UE) 

2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et 

de contrôle lié à la politique agricole commune et l’application et le calcul des sanctions administratives 

en matière de conditionnalité ; 

Règlement d’exécution (UE) 2022/1317 DE LA COMMISSION du 27 juillet 2022 prévoyant des 

dérogations au règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 

l’application des normes relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales des terres 

(normes BCAE) 7 et 8 pour l’année de demande 2023 ; 

Ordonnance n°2022-68 du 26 janvier 2022 relative à la gestion du Fonds européen agricole pour le 

développement rural au titre de la programmation débutant en 2023 

Décret n°2022-1525 du 7 décembre 2022 relatif à la mise en œuvre de la politique agricole commune 

et du plan stratégique national pour la programmation qui démarre en 2023 

Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1511-1-2 et L. 4221-5 ; 

Code de la justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 

Code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 314-1 ; 

Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles, notamment ses articles 78, 80 et 82 ; 

Loi n°2020-1508 du 3 décembre 2020 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne en matière économique et financière, notamment son article 33 ; 

Décision de la Commission C(2022)6012 du 31 Août 2021 portant adoption du Plan Stratégique 

National de la PAC 2023-2027 de la France V1.2 ; 

Rapport n° 2022/O2/305 du Président du Conseil Exécutif de corse présenté en session de l’assemblée 

de Corse les 24 et 25 novembre 2022 demandant à exercer la compétence d'autorité de gestion 

régionale pour la période 2023-2027 du fonds européen agricole pour le développement rural 

(FEADER) ; 

Courrier du Ministre de l’Agriculture du 4 janvier 2023 (Réf-GE843528) portant désignation de la CDC 

en qualité d’AGR pour les dispositifs du FEADER concernant la Corse ; 

Décret n°2022-1755 du 30 décembre 2022 relatif aux aides du plan stratégique national de la politique 

agricole commune. 
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1. PRESENTATION DE L’INTERVENTION 
 

L’aide à la conversion à l’agriculture biologique vise à accompagner les agriculteurs engagés en 

agriculture biologique, en compensant tout ou partie des surcoûts liés à l'adoption des pratiques et 

des méthodes de production de l'agriculture biologique. 

Cette aide est accessible aux exploitants dont les surfaces sont en première ou en deuxième année de 

conversion. 

L’engagement dans un contrat d’aide à la conversion est d’une durée de 5 ans pendant lesquels le 

cahier des charges de la mesure doit être respecté. 

 

2. CRITERES D’ÉLIGIBILITE 
 
Les critères d’éligibilité sont les conditions à remplir par le demandeur de l’aide. Ils doivent être 

respectés dès la première année de demande d’aide et tout au long du contrat. 

 

Pour avoir accès et bénéficier d’une d’aide à l’agriculture biologique pendant 5 ans, les trois types de 

condition définis ci-après doivent être respectés. 

 

2.1. Eligibilité du demandeur 

Satisfaire aux exigences prévues à l’article D614-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime (agriculteur 

actif) : 

1° Etre une personne physique répondant aux critères cumulatifs suivants : 
 

a) Etre redevable, pour son propre compte, de la cotisation due au titre de l'assurance contre les 
accidents du travail et les maladies professionnelles mentionnée à l'article L. 752-1 pour les 
activités mentionnées aux 1° ou 2° de l'article L. 722-1 ; 

b) En cas d'atteinte de l'âge prévu au 1° de l'article L. 351-8 du code de la sécurité sociale, ne pas 
avoir fait valoir ses droits à la retraite auprès des régimes légaux ou rendus légalement 
obligatoires, de base et complémentaires ; 
 

2° Etre une société dans laquelle au moins un associé répond, au titre de son activité dans la société, 
aux conditions fixées au 1° ; 
 

3° Etre une société, sans associé redevable de la cotisation due au titre de l'assurance contre les 
accidents du travail et les maladies professionnelles, mentionnée à l'article L. 752-1, sous réserve 
d'exercer une des activités mentionnées aux 1° ou 2° de l'article L. 722-1 et que le ou les dirigeants 
de cette société : 
 
a) Relèvent du régime de protection sociale des salariés des professions agricoles au titre des 8° 

ou 9° de l'article L. 722-20 ; 
b) N'ont pas fait valoir leurs droits à la retraite auprès des régimes légaux ou rendus légalement 

obligatoires, de base et complémentaires alors qu'ils ont atteint l'âge prévu au 1° de l'article L. 
351-8 du code de la sécurité sociale ; 
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c) Détiennent une part minimale du capital social de la société fixée par arrêté du ministre chargé 
de l'agriculture ; 

 

4° Etre une personne morale de droit public exerçant une activité agricole au sens de l'art. D.614-4 ; 
 

5° Etre une association régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association ou une fondation reconnue d'utilité publique dont les statuts prévoient l'activité 
agricole au sens de l'article D. 614-4. 
 

 

2.2. Cultures éligibles 

Les catégories de cultures éligibles à un paiement sont les cultures présentées dans le tableau des 

montants d’aide §5. 

A noter que les surfaces en jachère ne seront rémunérées qu’une fois au cours de l’engagement. Un 

agriculteur souhaitant implanter plusieurs fois une jachère sur une même parcelle ne bénéficiera 

d’aucun paiement à compter de la 2ème année de jachère mais le contrat ne sera pas rompu. 

Les cultures non éligibles à l’aide ne sont pas payées. 

 

2.3. Critères d’entrée 

Les critères d’entrée sont les conditions à remplir par le demandeur, par l’exploitation ou par les 

éléments concernés par une aide à l’agriculture biologique au moment de la première demande de 

l’aide.  

 Faire une déclaration de surface, chaque année, dans les délais impartis, incluant la demande 

d’aide CAB ; 

 

 La première année d’engagement : 

o Notifier son activité auprès de l’Agence Bio 

o Fournir un diagnostic en conversion biologique réalisé par un organisme adhérant à la 

FNAB 

o Réaliser une formation spécifique en agriculture biologique, dispensée par un 

organisme spécialisé en AB et adhérant à la FNAB, au plus tard le 15 juin de l’année de 

la première demande d’aide 

 

 Critères relatifs aux surfaces 

Seules les surfaces en 1ère ou 2ème année de conversion n’ayant pas déjà bénéficié des aides 

à la conversion ou au maintien au cours des 5 années précédant la demande peuvent être 

engagées dans l’aide à la conversion. 

 

 Critères spécifiques aux surfaces en « landes, estives et parcours » et en prairies 

En cas d’engagement de surfaces relevant des catégories « Landes et parcours associés à un 

atelier d'élevage » et « Prairies (temporaires, à rotation longue, permanentes) associées à un 

atelier d’élevage » et non déclarées en CAE et CEE, il faudra détenir au moins 6 UGB hormis les 

truies reproductrices et les autres porcins. 
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Pour les surfaces déclarées en châtaigniers et chênaies entretenues par des porcins (CAE et 

CEE) et engagées dans les catégories « Landes et parcours associés à un atelier d'élevage » il 

faudra détenir au moins 6 UGB sur l'exploitation de truies reproductrices et d'autres porcins. 

 Critères spécifiques aux surfaces en arboriculture 

Les surfaces éligibles à la mesure « Cultures légumières de plein champ, arboriculture 

extensive » sont : 

- Oliviers, noisetiers et noyers dont la densité est comprise entre 50 arbres/ha et 200 arbres/ha 

- Châtaigniers dont la densité est comprise entre 40 arbres/ha et 66 arbres/ha  

 

Au-delà de la densité maximum indiquée, lesdites surfaces sont éligibles à la mesure 

«Maraichage, arboriculture, autres PPAM (annuelles ou bisannuelles) » 

 

3. OBLIGATIONS 
 

Une obligation correspond à une pratique agricole, une action ou une absence d’action que l’exploitant 

ayant souscrit une aide à l’agriculture biologique s’engage à respecter. 

 Respect du cahier des charges à l’agriculture biologique 

 Pendant toute la durée du contrat, le cahier des charges de l’agriculture biologique doit être 

respecté sur l’ensemble des parcelles engagées. Cette obligation est vérifiée chaque année à 

partir des informations transmises par l’organisme certificateur (OC).  

 Obligation de maintenir des codes cultures éligibles à la mesure souscrite (prairies, landes et 

parcours, arboriculture extensive, etc.) pendant toute la durée de l’engagement  

 Obligation spécifique aux surfaces en « Landes et parcours associés à un atelier d'élevage » 

et « Prairies (temporaires, à rotation longue, permanentes) associées à un atelier 

d’élevage » 

En cas d’engagement de surfaces relevant de ces catégories, les animaux devront être certifiés 

bio à partir de la 3ème année d’engagement. 

 Simplification pour les exploitations entièrement conduites en agriculture biologique  

Les modalités de dépôt des demandes d'aides et d’instruction des dossiers pour les 

exploitations intégralement certifiées sont simplifiées : ces exploitations n’ont aucun 

document justificatif de la conduite en agriculture biologique des surfaces à fournir. Les 

informations seront transmises directement à l’administration par les organismes 

certificateurs. 

Les exploitations entièrement conduites en agriculture biologique sont des exploitations dont 

la totalité des surfaces est certifiée en agriculture biologique, ainsi que cela est établi par un 

organisme certificateur. Ainsi, les exploitations comportant des surfaces en 1ère année de 

conversion (C1), 2ème année de conversion (C2) ou en conventionnel ne sont pas considérées 

comme des exploitations 100 % AB. 

Attention : en cas de déclaration de surfaces en « Landes et parcours associés à un atelier 

d'élevage » et « Prairies (temporaires, à rotation longue, permanentes) associées à un atelier 
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d’élevage » en 3ème année d’engagement, une attestation de production animale, fournie par 

l’OC et dont la durée de validité couvre la date limite de dépôt des dossiers doit être jointe au 

dossier PAC. 

 

 Documents justificatifs délivrés par l'organisme certificateur 

Dans le cas où l’exploitation n’est pas 100% AB, les documents justificatifs relatifs à 

l’agriculture biologique délivrés par l’OC doivent être joints au dossier de demande d’aide. 

Pour être complet, un dossier de demande d'aide à la conversion à l’agriculture biologique doit 

comprendre l'attestation de productions végétales et/ou animales ainsi que le certificat de 

conformité au cahier des charges de l’agriculture biologique dont le contenu est encadré par 

l’article 35 du règlement (UE) n°2018/848, délivrés par l’organisme certificateur.  

Les documents fournis par l'organisme certificateur doivent contenir, a minima : 

 

o le nom et l'adresse du demandeur, 

o le nom et l'adresse de l'organisme de contrôle, 

o les différentes productions de l'exploitation et leur statut (production biologique, 

produits en conversion avec la date de début de conversion et production non 

biologique le cas échéant), 

o la surface des parcelles correspondantes, 

o la période de validité du certificat et de l’attestation. 

 

Il est attendu que la période de validité des documents transmis (attestation(s) et certificat) 

dans le cadre d’une campagne N couvre la date limite de dépôt des dossiers PAC (soit le 15 mai 

2023 pour la campagne 2023). 

Pour les exploitants en première ou deuxième année de conversion, le certificat et l’attestation 

de début de conversion doivent être fournis au plus tard le 20 septembre de l’année N et leur 

durée de validité doit couvrir la date limite de dépôt des dossiers (soit le 15 mai 2023 pour la 

campagne 2023). 

 

 Documents spécifiques relatifs aux couverts déclarés 

En cas de demande d’aide portant sur des surfaces utilisées pour la production de semences, 

une copie du contrat de production avec une entreprise semencière ou d'une convention 

d'expérimentation le cas échéant doit être fournie avant la date limite de dépôt des dossiers. 

En cas d’empêchement, la demande d'aide doit être complétée en transmettant cette pièce 

justificative au service instructeur au plus tard le 20 septembre 2023. 

 

 Autres engagements : Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des 

obligations doivent être conservés sur l’exploitation pendant toute la durée de l’engagement 

et pendant les quatre années suivantes. Conformément à la réglementation européenne, en 

cas de modification des normes et exigences ou obligations réglementaires, ou pour permettre 

l'adaptation au cadre réglementaire de la période de programmation suivante, une clause de 

révision pourra être appliquée. 
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4. PRECISIONS SUR LES CORRESPONDANCES ENTRE CODES 
CULTURE ET CATEGORIES DE COUVERT 
 

Catégorie de couvert 
Correspondance avec la notice "Cultures et précisions" utilisée pour 

la télédéclaration 

Landes, estives et parcours associés à un 

atelier d'élevage 

Dans la catégorie « 1.6 Prairies ou pâturages permanents » : 

Prairie avec herbe prédominante et ressources fourragères ligneuses 

présentes (SPH) ;  

Surface pastorale - ressources fourragères ligneuses prédominantes 

(SPL) ;  

Châtaigneraie ou chênaie entretenue par des porcins ou des petits 

ruminants (codes CAE ou CEE).  

 

Prairies (temporaires ou permanentes) 

associées à un atelier d'élevage 

 

Dans la catégorie « 1.5 Surfaces herbacées temporaires et mélanges 

avec graminées » :  

Prairie temporaire de moins de 5 ans et autre mélange avec graminées 

(PTR). 

 

Dans la catégorie « 1.6 Prairies ou pâturages permanents » :  

Prairie de 6 ans et plus (PPH). 

Dans la catégorie « 1.7 Cultures industrielles et plantes sarclées » : 

Betterave fourragère (BTN et précision ‘betterave fourragère’). 

Dans la catégorie « 1.8 Légumes et fruits (sauf légumineuses) » : 

Carotte fourragère (CAR et précision ‘carotte fourragère’) ; 

Chou fourrager (CHU et précision ‘chou fourrager’) ;  

Navet fourrager (NVT et précision ‘navet fourrager’) ; 

Radis fourrager (RDI et précision ‘radis fourrager’). 

 

Dans la catégorie « 1.11 Autres surfaces admissibles spécifiques » : 

Autre plante fourragère annuelle (AFG) ; 

Culture pérenne à forte biomasse : silphie (MSW et précision ‘silphie 

perfoliée’). 

 

Cultures annuelles 

Légumineuses fourragères et mélanges 

composés d'au moins 50% de 

légumineuses à l'implantation 

Semences de céréales, protéagineux et 

semences fourragères* 

Surfaces en jachère (un seul paiement 

au cours des 5 ans d’engagement) 

Tous les codes culture des catégories : 

 

« 1.1 Céréales et pseudo-céréales » ; 

« 1.2 Oléagineux ». 

Dans la catégorie « 1.3 Légumineuses à graines et fourragères, y 

compris mélanges de légumineuses pures » :  

Féverole d’hiver et de printemps (FVL et FVP) ; 

Fève fourragère (FEV et précision ‘récolte plante entière’) ; 

Lentille fourragère (LEC et précision ‘récolte plante entière’) ; 

Fenugrec (FNU) ; 

Lotier, minette (LOT) ; 
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Lupin doux d’hiver (LDH) ; 

Lupin doux de printemps (LDP) ; 

Luzerne (LUZ) ; 

Pois protéagineux d’hiver (PHI) ; 

Pois protéagineux de printemps (PPR) ; 

Sainfoin (SAI) ; 

Soja (SOJ) ; 

Trèfle (TRE) ; 

Vesce, mélilot, jarosse, serradelle (VES) ; 

Arachide (ARA) ;  

Cornille, dolique (y compris lablab), gessse (GES) ; 

Autres légumineuses à graines ou fourragères (PAG) ; 

Mélange de légumineuses à graines ou fourragères pures (MLF). 

 

Les codes culture des catégories :  

« 1.4 Cultures associées : mélanges multi-espèces sans graminées 

prairiales, cultures inter-rangs et autres productions associées », à 

l’exception des codes Maraîchage diversifié (MDI) et Surfaces 

hautement diversifiées (SHD) ; 

« 1.7 Cultures industrielles et plantes sarclées », à l’exception des 

codes : Houblon (HBL), Betterave (BTN) et Pomme de terre (PTC) 

 

Dans la catégorie « 1.5 Surfaces herbacées temporaires et mélanges 

avec graminées » :  

Mélange de légumineuses prépondérantes et de graminées 

fourragères de 5 ans ou moins (MLG) ; 

Jachère (JAC).  

 

Pour les semences : une coche spécifique est prévue. Les semences 

des cultures fourragères du niveau 2 « prairie » CAR, CHU, NVT, RDRI 

et BTN précision 002 sont également éligibles.  

Surfaces viticoles Dans la catégorie « 1.9 Arboriculture fruitière et viticulture, plantes à 

parfum, aromatiques et médicinales (PPAM) arbustives et 

arborées » :  

Vigne (VRC et précision ‘raisin de cuve’ ou ‘vigne sans production’). 

Plantes à parfum, aromatiques et 

médicinales (PPAM)  

Dans la catégorie « 1.10 Plantes à parfum, aromatiques et 

médicinales et plantes ornementales (hors espèces arbustives et 

arborées) » :  

Lavande / lavandin (LAV).  

Dans la catégorie « 1.9 Arboriculture fruitière et viticulture, plantes à 

parfum, aromatiques et médicinales (PPAM) arbustives et 

arborées » : plantes médicinales pérennes (PPP)  

Arboriculture extensive  Dans la catégorie « 1.9 Arboriculture fruitière et viticulture, plantes à 

parfum, aromatiques et médicinales (PPAM) arbustives et 

arborées » : châtaigniers (CTG), Oliviers (OLI), noisetiers (NOS), noix 

(NOX) avec précision sur la densité 

Cultures légumières de plein champ et 

betterave sucrière 

Dans la catégorie « 1.3 Légumineuses à graines et fourragères, y 

compris mélanges de légumineuses pures » : 

Fève (FEV et précision ‘récolte en grains’) ; 
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Lentille (LEC et précision ‘récolte en grain’) ; 

Pois et haricot sec (PHS) ; 

Pois et haricot frais (PHF) ; 

Pois chiche (code PCH). 

Dans la catégorie « 1.7 Cultures industrielles et plantes sarclées » : 

Houblon (HBL) ; 

Pomme de terre (PTC précision ‘pomme de terre féculière’) ; 

Betterave (BTN et précisions ‘betterave à sucre’, ‘betterave potagère’ 

et ‘autre betterave’). 

 

Tous les codes culture de la catégorie « 1.8 Légumes et fruits », à 

l’exception des codes où la précision « fourrager » est indiquée ainsi 

que le code CAR ‘Terrapur’.  

Maraîchage et arboriculture 

Autres PPAM 

Semences potagères et semences de 

betteraves industrielles* 

Pour le maraîchage, les codes culture suivants, lorsque l’attribut 

maraîchage est renseigné : 

Maraîchage diversifié (MDI) ; 

Betterave (BTN et précisions ‘betterave potagère’ et ‘autre 

betterave’) ;  

Fève (FEV et précision ‘récolte en grains’) ; 

Pois et haricot frais (PHF) ; 

Pomme de terre (PTC et précision ‘pomme de terre de 

consommation’) ; 

Tous les codes culture de la catégorie « 1.8 Légumes et fruits », à 

l’exception des codes où la précision « fourrager » est indiquée ainsi 

que le code CAR ‘Terrapur’. 

 

Tous les codes culture de la catégorie « 1.9 Arboriculture fruitière et 

viticulture, plantes à parfum, aromatiques et médicinales (PPAM) 

arbustives et arborées » à l’exception du code VRC et précisions ‘raisin 

de cuve’ ou ‘vigne sans production’, et du code PPP. 

Tous les codes culture de la catégorie « 1.10 Plantes à parfum, 

aromatiques et médicinales et plantes ornementales (hors espèces 

arbustives et arborées) » à l’exception du code LAV. 

Dans la catégorie « 1.11 Autres surfaces admissibles spécifiques » : 

Pépinière (PEP et PEV). 

 

Pour les semences : une coche spécifique est prévue. Les semences 

des cultures des niveaux 5 et 6 sont également éligibles. 

 

* Production de semences pour la commercialisation ou l'expérimentation 

Les bordures (codes culture BFS, BOR, BTA) ne sont pas éligibles à l’aide à la conversion à l’agriculture biologique 
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Combinaisons Codes mesures-codes cultures 
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5. MONTANTS 
 

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide sera 

versée annuellement par hectare de surface engagée pendant la durée de l'engagement1. 

Les montants d'aide par hectare varient en fonction de la nature du couvert engagé (cf. tableau en 

annexe : Précisions sur les correspondances entre codes culture et catégories de couvert). 

Catégorie de cultures 
Montant d'aide 

(€/ha/an) 

Landes et parcours associés à un atelier d'élevage 44 

Prairies (temporaires, à rotation longue, permanentes) associées à un atelier 

d’élevage 
130 

Cultures annuelles: grandes cultures et prairies artificielles Production Fourragère 350 

Viticulture 350 

Plantes à parfum (pluriannuelles) 350 

Cultures légumières de plein champ*, arboriculture extensive 450 

Maraichage*, arboriculture, autres PPAM (annuelles ou bisannuelles) 900 

*Le maraîchage correspond à la production sur une campagne culturale (soit de septembre N-1 à septembre N ou sur l’année 

civile N) d'au moins deux cultures maraîchères sur un même élément engagé. Une culture légumière de plein champ 

correspond à une culture annuelle de légumes. 

 

À l'échelle de l'exploitation, le montant d'aide maximal qui pourra être versé annuellement est 

déterminé sur la base de l'assolement déclaré en première année d'engagement.  

Si le montant engagé ne permet pas d’atteindre une annuité de 300 € en première année, 

l'engagement dans la mesure n'est pas accepté. Ce montant plancher est vérifié en première année 

uniquement. 

 

6. REGIME DE SANCTION  
 
En déposant sa demande d’aide, le demandeur s’engage à permettre l’accès de son exploitation aux 
autorités chargées des contrôles. Ces contrôles peuvent intervenir à tout moment durant 
l’engagement.  
 
Le régime de sanction appliqué est le régime de sanction tel que défini au niveau régional et validé par 
l’AGR. 
 

 

 

 

                                                           
 


